
MORPHEMOPHOBIE Peur du minimalisme ou du simplisme 
 

Phobie non spécifique, non classifiée en tant que trouble anxieux défini dans le DSM-5  
 et la CIM-11 

 
 
De morphème 
 
En linguistique, le morphème est un concept et un outil pour l'analyse linguistique qui renvoie 
selon les auteurs à des acceptions légèrement différentes : il peut en effet désigner soit le plus 
petit élément significatif grammatical d'un mot, soit plus largement une unité minimale de 
signification. ©wikipedia 
 
Forme minimum douée de sens (mot simple ou élément de mot). 
Cet élément, quand il a une fonction grammaticale (l'ensemble, avec les « lexèmes », étant 
alors appelé « monèmes » [chez A. Martinet]). 
 
LINGUISTIQUE 
1. Signe minimal de nature grammaticale. 
a) Vieilli. [P. oppos. à sémantème] Partie de mot ou de syntagme qui indique la fonction et 
l'appartenance à une classe paradigmatique de ce mot ou de ce syntagme. Morphèmes liés 
(affixes, désinences); morphèmes non liés (articles, prépositions, conjonctions) (d'apr. 
Lang.1973).Ces unités constitutives (...) qui interviennent normalement dans la structure de la 
langue, à savoir les phonèmes, les morphèmes et les sémantèmes (Lévy-Strauss,Anthropol. 
struct., 1958, p.232). 
b) [Dans la terminologie de Martinet; p. oppos. à lexème] Monème grammatical. Parmi les 
lexèmes, les langues peuvent distinguer, selon les combinaisons des morphèmes qui s'y 
attachent, une série dite nominale et une série dite verbale (Pottierds Langage, 1968, 
p.306).Ainsi travaillons se compose d'un lexème (travail-) et d'un morphème (-ons) 
(D.D.L.1976): 
1. ... à partir d'un nombre très réduit de lexèmes et de morphèmes, on peut construire un 
univers de formes, aussi variées et complexes que l'on veut, mais sous lequel il est toujours 
loisible de retrouver la règle qui a présidé à sa formation. Coyaud,Introd. ét. lang. docum., 
1966, p.84. 
c) [P. oppos. à morphe] V. ce mot ex. de Ling. 1972. 
2. [P. oppos. à phonème] Unité minimale de signification. Morphème lexical, grammatical; 
classe de morphèmes. Un morphème peut être défini comme une séquence de phonèmes, un 
mot une séquence de morphèmes, une phrase une séquence de mots, et un discours une 
séquence de phrases (Lang.1973, p.502): 
2. Les signes linguistiques assument des fonctions qui consistent (...) dans l'expression de 
notions (idées de choses ou d'êtres ou de procès et catégories grammaticales) au moyen de 
morphèmes (unités lexicales ou sémantiques et marques grammaticales ou morphèmes au 
sens restreint). Perrot,Ling., 1953, p.113. 
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